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 LDROP2091 International Protection of Human Rights Olivier De Schutter EN [q2] [30h] [5 Crédits] 

 LDROP2093 Leading cases of the European Court of Human Rights Johan Callewaert EN [q2] [30h] [5 Crédits] 

 BDRHO2131 Droit d'asile et des réfugiés Luc Leboeuf
Sylvie Sarolea

FR [q2] [30h] [5 Crédits] 

https://uclouvain.be/prog-2024-drin2mc   Page 5 / 9  Date: 15 sept. 2024

/catalogue-formations
/prog-2024-drin2mc
/cours-2024-LDROP2091
/repertoires/olivier.deschutter
/cours-2024-LDROP2093
/repertoires/johan.callewaert
/cours-2024-BDRHO2131
/repertoires/luc.leboeuf
/repertoires/sylvie.sarolea
/prog-2024-drin2mc.html


UCLouvain - Université catholique de Louvain    Catalogue des formations 2024-2025

DRIN2MC: Master de spécialisation en droit international

COURS ET  ACQUIS  D 'APPRENTISSAGE DU PROGRAMME

Pour chaque programme de formation de l’UCLouvain, un référentiel d’acquis d’apprentissage précise les compétences attendues
de tout·e diplômé·e au terme du programme. Les fiches descriptives des unités d’enseignement du programme précisent les acquis
d’apprentissage visés par l’unité d’enseignement ainsi que sa contribution au référentiel d’acquis d’apprentissage du programme.
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DRIN2MC -  Informations diverses

CONDIT IONS D ’ACCÈS

Décret du 7 novembre 2013 définissant le paysage de l'enseignement supérieur et l'organisation académique des études.

Les conditions d'admission doivent être remplies au moment même de l'inscription à l'université.

Sauf mention explicite, les bacheliers, masters et licences repris dans cette page sont à entendre comme étant ceux délivrés par un
établissement de la Communauté française, flamande ou germanophone ou par l'Ecole royale militaire.

SOMMAIRE

• Conditions d’accès générales
• Conditions d’accès spécifiques

Conditions d’accès générales

Art. 112. du Décret définissant le paysage de l'enseignement supérieur et l'organisation académique des études :

§ 1er. Aux conditions générales fixées par les autorités académiques, ont accès aux études de master de spécialisation les étudiants
qui sont porteurs :

1° d’un grade académique de master ;

2° d’un grade académique similaire à celui mentionné au littera précédent délivré par un établissement d’enseignement supérieur
en Communauté flamande, en Communauté germanophone ou par l’Ecole royale militaire, en vertu d’une décision des autorités
académiques et aux éventuelles conditions complémentaires qu’elles fixent ;

3° d’un grade académique étranger reconnu équivalent à celui mentionné au littera 1° en application du présent décret, d’une directive
européenne, d’une convention internationale ou d’une autre législation, aux mêmes conditions.

Les conditions complémentaires d’accès visées au littera 2° sont destinées à s’assurer que l’étudiant a acquis les matières et
compétences requises pour les études visées. Lorsque ces conditions complémentaires d’accès consistent en un ou plusieurs
enseignements supplémentaires, ceux-ci ne peuvent représenter pour l’étudiant plus de 60 crédits supplémentaires, compte tenu
de l’ensemble des crédits qu’il peut par ailleurs valoriser lors de son admission. Ces enseignements font partie de son programme
d’études.

§ 2. Aux conditions générales fixées par les autorités académiques, l’étudiant porteur d’un titre, diplôme, grade ou certificat de
deuxième cycle, en Communauté française ou extérieur à celle-ci, qui ne lui donne pas accès aux études de master de spécialisation
en vertu du paragraphe précédent peut toutefois y être admis par le jury des études visées, aux conditions complémentaires qu’il fixe,
si l’ensemble des études supérieures qu’il a suivies ou les compétences qu’il a acquises sont valorisées par le jury pour au moins 240
crédits.

§ 3. Par dérogation à ces conditions générales, aux conditions complémentaires qu’elles fixent, les autorités académiques peuvent
également admettre aux études de master de spécialisation les porteurs d’un titre, diplôme, grade ou certificat délivré hors
Communauté française qui, dans ce système d’origine, donne directement accès aux études de troisième cycle, même si les études
sanctionnées par ces grades n’y sont pas organisées en cycles distincts ou en cinq années au moins.

Conditions d’accès spécifiques

Les conditions d'admission particulières à ce programme sont les suivantes :

Être titulaire d'un diplôme belge de master en droit ou d'un diplôme étranger en droit jugé équivalent, et s'être distingué durant ses
études.

Le jury peut également admettre les titulaires d'autres diplômes belges de master ou d’autres diplômes étrangers jugés équivalents, si
de l’avis du jury le programme suivi comporte un contenu juridique marqué, et pour autant que l'étudiant·e se soit distingué·e durant ses
études.

Le jury décide de l’admissibilité des candidat·es sur la base de l’ensemble des éléments ressortant de leur dossier. Sont notamment
pris en compte le profil de la formation antérieure, l’éventuelle expérience professionnelle pour autant qu’elle soit jugée pertinente et
significative, la motivation et les objectifs de formation poursuivis, ainsi que le niveau de maîtrise de l’anglais (et, pour la filière droit
international privé à tout le moins, du français).

Une facilité d'étalement peut être accordée aux étudiant·es engagé·es dans la vie professionnelle (avocat·es, diplomates en poste à
Bruxelles, fonctionnaires européens·éennes...), aux conditions fixées par l'UCLouvain.

Les demandes d'inscription doivent être introduites conformément aux règles générales de l'UCLouvain, via la procédure en ligne. En
parallèle de cette procédure, les diplômé·es belges doivent introduire leur demande motivée auprès de la Faculté via le formulaire en
ligne disponible à la page : https://uclouvain.be/fr/facultes/drt/demande-admission-particuliere.html 
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PÉDAGOGIE

1. Méthodes pédagogiques.

La plupart des enseignements offerts dans le cadre du Master de spécialisation en droit international adoptent une méthode interactive.
Certains supposent des lectures préalables qui permettent aux étudiant·es d'engager une discussion commune sur les sujets choisis.

2. Séminaire et travail de fin d'études.

Le travail de fin d'études est rédigé dans le cadre d'un séminaire dirigé de droit international. Cette activité est spécifique aux
étudiant·es qui suivent le master de spécialisation en droit international. Le séminaire est encadré par un·e praticien·ne du droit
international disposant d'une expérience de pointe auprès d'une juridiction spécialisée.

 

Le séminaire dirigé consiste en des séances interactives au cours desquelles les étudiant·es sont appelé·es à faire des présentations
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Mandat(s)

• Doyen : Edoardo Traversa
• Directrice administrative de faculté : Joëlle Cap

Commission(s) de programme

• Commission d'enseignement pour le droit (BUDR)

Responsable académique du programme: vice-doyen-drt@uclouvain.be

Jury

• DRIN2MC - Président: Frédéric Dopagne
• DRIN2MC - Secrétaire: Raphael Van Steenberghe

Personne(s) de contact

• Gestionnaire de programme: Catherine Brams
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